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Au-delà de la contribution
du gouvernement qui est
attendue, c'est toute une
chaîne de solidarité qu'il va
falloir déployer pour venir
en aide aux sinistrés.LES habitants de la com-

mune de Mouila, chef-lieude la province de la Ngou-nié, ont été désagréable-ment surpris par unetornade qui a soufflé le di-manche 28 octobre derniersur la ville, en fin de mati-née. Un phénomène ora-geux violent qui a entraînédes dégâts importants : toi-tures des maisons arra-chées, branches d’arbres

sectionnées, arbres déraci-nés, etc., laissant de nom-breux Molvillois dans ledésarroi et sans abris.Pourtant, ce jour-là, letemps étant doux et clé-ment. Rien ne laissait pré-sager que la nature allait sedéchaîner contre leshommes et leurs biens.Tout est donc parti commeun éclair. D’abord un vent

violent, accompagné detourbillons, puis une bour-rasque ayant pris de courtde nombreuses familles, ar-rachant tout sur son pas-sage. Dans les deux arrondisse-ments de la commune, il y aeu des sinistrés. Notam-ment, dans les quartiersAncien-Ilimb, Moutoboko,Diouronda, Ngoyina, Mou-

koumounabouala, ainsiqu'à la Ceinture, où résidela veuve Mbougou, dans lepremier arrondissement. Spectacle de désolationidentique dans le deuxièmearrondissement : à Baleka,Mangui, Bavanga, Did-janu… où même des bou-tures de bananiers ont étéemportées. Résultat des courses: des

dégâts matériels qui sechiffrent à plusieurs mil-lions de francs. C’est pour-quoi, le ministère de laSolidarité, les autorités lo-cales, ainsi que des per-sonnes de bonne foi sontattendus pour des aidesmultiformes au profit deces personnes aujourd’huien détresse et qui ne saventplus à quel saint se vouer. 

Un orage souffle sur la ville et arrache des toitures
Ngounié/Département de la Douya-Onoye/Mouila/Intempéries
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A Mouila, les dégâts causés par l'orage...
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... sont immenses.
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Il va falloir trouver des moyens pour reloger les fa-
milles dont les maisons ont perdu leurs toitures
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L'AUDIENCE solennelle de lan-cement des activités du tribu-nal de première instance deLambarené pour l’année judi-ciaire 2018/2019, a eu lieuvendredi 2 novembre dernierdevant un parterre d'officiels,dont la gouverneure duMoyen-Ogooué, PauletteMengue M'Owono. Un événe-ment placé sous la direction dela présidente de la juridiction,Félicité Abourabouga, et qui aété marqué par l'installationdans ses fonctions du nouveauprocureur de la République,Urbain Massala.Cette audience s'est dérouléeen deux phases. Tout a com-mencé par l’entrée dans la salledes magistrats. En sus des au-torités administratives et poli-tiques, on notait, côté Justice, laprésence du représentant dupremier président de la courd’Appel judiciaire de Libreville,Juste Ambourouet Ongadaga,président de chambre de laditecour, et la procureure généralede la cour d’Appel judiciaire deLibreville, Marie Blanche Mba-biri. A l’entame de cette audience, la

présidente du tribunal a ex-primé sa gratitude à l’endroitdes plus hautes autorités de lajustice, en tête desquelles leprésident de la République,président du Conseil supérieurde la magistrature pour laconfiance renouvelée en samodeste personne. Avant deremercier la gouverneure poursa présence dans les locaux dela justice.
«(…) Votre présence parmi

nous constitue, à nos yeux, l'in-
térêt majeur que vous témoi-
gnez à notre institution en
général et, particulièrement,
aux juridictions de votre ressort
dont les défis à relever, pour la
consolidation de l’Etat de droit
auquel nous aspirons tous, sont
multiples », a déclaré MmeAbourabouga. Laquelle a en-suite demandé à la procureureadjointe de procéder à ses ré-quisitions d’usage. Cette audience étant l’occasionpour toute juridiction clôturantles activités de l’année écouléede dresser un bilan, avant d’ou-vrir celles d’une nouvelleannée judiciaire, Lucie AngèleMikama a alors fait le bilanchiffré de l’exercice écoulédans lez domainescivil, conten-tieux, état-civil, commercial,flagrant délit, ordinaire, mi-neur et en matière d’immatri-

culation foncière.  La deuxième phase a été mar-quée par l’installation du nou-veau procureur de laRépublique, Urbain Massala,conformément aux disposi-tions de l'article 12 de la loi12/94 du 16 septembre 1994portant Statut particulier desmagistrats. Ce dernier, après son installa-tion, a saisi l'occasion pourfixer le cap, en déclinant lesgrandes lignes de ce qu'il a ap-pelé, ''la politique pénale de
cette année judiciaire 2018-
2019". Une année assise, diraM. Massala, sur trois piliers : laprévention, le professionna-

lisme et les poursuites systé-matiques. Toute chose qui,selon le procureur de Lamba-réné, devrait contribuer à ren-dre plus efficace l'action desforces de sécurité, qui vise es-sentiellement à la protectiondes personnes et des biens.
SINCERE COLLABORATION•Ainsi, a expliqué Urbain Mas-sala, la prévention permettraau ministère public d'aider cer-tains justiciables à ne pas tom-ber dans les mailles de lajustice, étant entendu qu'ils'agit de rappeler à chacun que''nul n'est au-dessus de la loi''. Le professionnalisme, quant à

lui, favorisera, selon le nouveauprocureur, la qualité et la quan-tité des enquêtes prélimi-naires, ainsi que la pertinencedes investigations judiciaires,afin de parvenir à des juge-ments justes et équitables. Tandis que les poursuites sys-tématiques viseront à conduireles auteurs des comporte-ments déviants, inhumains etantisociaux devant la barre.La justice, a dit le magistrat, en-tend jouer pleinement son rôlepour mettre fin à l'impunité etinstaurer durablement un véri-table climat de quiétude tantespéré par les populations. Ced'autant que, va-t-il déplorer, «
en examinant les registres de la
juridiction, on note que la pro-
vince du Moyen-Ogooué connaît
une recrudescence de crimes
contre l'intégrité physique des
personnes, des meurtres ou as-
sassinats avec guet-apens dans
l'Ogooué et les lacs, assimilables
aux noyades déguisées. De
même, l'on constate une fré-
quence des infractions liées au
code forestier, la traite des en-
fants, les violences sexuelles
contre les mineurs, les stupé-
fiants, les fraudes commerciales,
etc.»Rappelons que le nouveau pro-cureur de Lambaréné est unmagistrat du premier grade.

Avant sa promotion en juilletdernier, il avait occupé lesfonctions de juge au tribunal depremière instance de Tchi-banga, puis premier juge d'ins-truction au sein de laditejuridiction. Il sera par la suiteélevé aux fonctions de vice-président du tribunal deMouila, chef de service des pro-fessions juridiques et judi-ciaires au ministère de laJustice, vice-président du tri-bunal de première instance deLibreville, puis procureur de laRépublique adjoint près ledittribunal.Le promu n’a pas tari d’élogepour son prédécesseur, ChristNoël Magnono Mambili, qui apassé trois ans dans cette pro-vince. Avant de lever la séance, la pré-sident du tribunal, FélicitéAbourabouga a adresséquelques conseils au patron duparquet : « L’humilité, la simpli-
cité, le goût du labeur et le res-
pect de la légalité devront, de ce
fait, être le fer de lance de notre
engagement. Je sais compter sur
votre sincère collaboration,
monsieur le procureur de la Ré-
publique, pour redonner au par-
quet de Lambaréné ses lettres
de noblesse d’antan et, partant,
rehausser l’image de la juridic-
tion dans son ensemble. »

C'est la rentrée !
Moyen-Ogooué/Département de l’Ogooué et des Lacs/Lambaréné/Justice
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La présidente du tribunal, Félicité Abourabouga, a
demandé...
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... au nouveau procureur, Urbain Massala, de cultiver
l'humilité, la simplicité, le goût du labeur et le res-

pect de la légalité.

Ph
o
to
 :
 E
sa
Ô
e
 N
D
IL
O
R
O
U
M

Les officiels, dont la gouverneure Paulette Mengue
M'Owono...

Ph
o
to
 :
 E
sa
Ô
e
 N
D
IL
O
R
O
U
M

... et la nombreuse assistance lors de la manifesta-
tion.

Ph
o
to
 :
 E
sa
Ô
e
 N
D
IL
O
R
O
U
M


